








5. Moyens financiers et humains

Budgétiser le

programme

Les initiatives coûtent de l’argent et du temps. Le financement requis
dépendra évidemment de la nature du programme et du fait que l’organisation
d’employeurs prend l’initiative ou se joint aux efforts d’autres partenaires. Il y
a trois grandes sources de financement:

� utilisation de fonds internes existants

� réallocation de personnel

� fonds extérieurs, notamment donateurs bilatéraux et agences des
Nations Unies.

Combiner les

sources de

financement

Les activités préparatoires peuvent être financées par des fonds internes,
tandis que les composantes plus importantes peuvent l’être par des apports
extérieurs. Le financement doit toujours être un élément essentiel de la
conception d’une stratégie. Les organisations d’employeurs doivent également
essayer de développer un programme de financement durable, de sorte à ne
pas dépendre des donateurs et devoir mettre un terme à de bonnes initiatives
quand ces derniers se retirent du jeu.

Les activités

associant l’OIT

et des OE

L’OIT est à la pointe des efforts d’élimination du travail des enfants et de
promotion des organisations d’employeurs et du dialogue social. Par
conséquent, l’OIT aide les organisations d’employeurs dans le domaine du
travail des enfants par l’intermédiaire du Bureau des activités pour les
employeurs du BIT (ACT/EMP). Le gouvernement norvégien est lui aussi
activement impliqué dans le financement de cette action, qui rassemble plus
de dix pays à travers le monde.
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Guide III:
Le rôle des organisations
d’employeurs dans la lutte
contre le travail des enfants
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L’abolition du travail des enfants
Guides à l’intention des employeurs

L’abolition du
travail des enfants:

Introduction à la problématique du
travail des enfants

Comment les employeurs peuvent-ils
éliminer le travail des enfants?

Le rôle des organisations
d’employeurs dans la lutte
contre le travail des enfants

Ces guides ont été conçus pour aider les entreprises,
les organisations d'employeurs et leurs associations
à comprendre la problématique du travail des enfants,
ses implications et les mesures à prendre pour agir
contre le travail des enfants. Ils donnent des idées,
des conseils et des exemples pour la prévention du
travail des enfants, le retrait des enfants du monde
du travail et la protection des jeunes travailleurs
contre les situations dangereuses.

Cette série de guides vise à constituer une ressource
essentielle pour les cadres et dirigeants des
organisations d'employeurs et d'autres associations
d'entreprises qui souhaitent s'engager dans ce
domaine délicat et important.

Ils se focalisent sur les pays en développement et
donnent des exemples d'entreprises et
d'organisations d'employeurs qui ont mené une
action concrète, soit à titre individuel ou en
coopération avec l'Organisation internationale du
Travail, des donateurs et d'autres organisations
locales, nationales et internationales.

Guide I:

Guide II:

Guide III:

9 789222 198771
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